
INCOTERMS® 2020
OBLIGATIONS DE TRANSPORT — COÛTS ET RISQUES

Page 1/2 — Tous modes de transport

LÉGENDE : S Vendeur — obligation à charge du vendeur B Acheteur — obligation à charge de l'acheteur A Assurance — à charge du vendeur (★)

RÈGLES POUR TOUS (LES) MODES DE TRANSPORT

Vendeur Acheteur

EXW
À l'usine

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

Formalités export Formalités import

FCA
Franco transporteur

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

Formalités export Formalités import

CPT
Port payé jusqu'à

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

Formalités export Formalités import

CIP
Port payé, assurance comprise
jusqu'à

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

ASSURANCE

Formalités export Formalités import

DAP
Rendu au lieu de destination

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

Formalités export Formalités import

DPU
Rendu au lieu de destination
déchargé

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

Formalités export Formalités import

DDP
Rendu droits acquittés

Route · Air · Mer · Rail

Usine /
Origine

Départ
export

Hub /
Départ

Hub /
Arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS
RISQUES

Formalités export Formalités import
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INCOTERMS® 2020
OBLIGATIONS DE TRANSPORT — COÛTS ET RISQUES

Page 2/2 — Transport maritime et fluvial

LÉGENDE : S Vendeur — obligation à charge du vendeur B Acheteur — obligation à charge de l'acheteur A Assurance — à charge du vendeur (★)

RÈGLES POUR LE TRANSPORT MARITIME ET FLUVIAL

Vendeur Acheteur

FAS
Franco le long du navire

Mer · Voie fluviale

Usine /
Origine

Départ
export

Port
départ

Port
arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS

RISQUES

Formalités export Formalités import

FOB
Franco à bord

Mer · Voie fluviale

Usine /
Origine

Départ
export

Port
départ

Port
arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS

RISQUES

Formalités export Formalités import

CFR
Coût et fret

Mer · Voie fluviale

Usine /
Origine

Départ
export

Port
départ

Port
arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS

RISQUES

Formalités export Formalités import

CIF
Coût, assurance et fret

Mer · Voie fluviale

Usine /
Origine

Départ
export

Port
départ

Port
arrivée

Arrivée
import

Lieu de
dest.

COÛTS

RISQUES

ASSURANCE

Formalités export Formalités import
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